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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B5.0 
 
 
Nº de la demande :   2007-7651 
Catégorie :   B5.0 (Nouvelle LMR d’une MAQT évaluée antérieurement) 
Produit :    Insecticide de qualité technique deltaméthrine 
No d'homologation :  18092 
Matière active (m.a.) : Deltaméthrine (DBR) 
No de document de l'ARLA : 1797466 
 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à déterminer une limite maximale de résidus (LMR) dans les olives et 
l’huile d’olive importées d’Europe (principalement de l’Italie, de l’Espagne et du Portugal). 
 
Évaluation environnementale, des propriétés chimiques et de la valeur 
 
Une telle évaluation n’est pas requise pour cette demande. 
 
Évaluation sanitaire 
 
Pour appuyer l’établissement d’une limite maximale de résidus (LMR) de deltaméthrine dans les 
olives et l’huile d’olive importées, on a examiné des essais au champ menés dans cinq pays 
européens durant plusieurs saisons de croissance. À la suite de l’examen de toutes les données 
disponibles, il est proposé d’établir une LMR de deltaméthrine de 1,0 ppm dans et sur les olives. 
Les résidus de deltaméthrine dans ou sur les olives importées qui ne dépassent pas la LMR 
recommandée ne poseront pas de risque inacceptable pour aucune sous-population, y compris les 
nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées. 
 
Limite maximale de résidus 
 
D’après la quantité maximale de résidus observée dans les olives traitées conformément aux 
instructions figurant sur l’étiquette européenne, une LMR de 0,01 ppm sera fixée, tel que précisé 
au tableau 1, afin d’assurer une protection contre les résidus de deltaméthrine. 
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TABLEAU 1. Sommaire des données d’essais au champ utilisées pour établir la limite maximale de résidus 

(LMR) 

Résidus (ppm) 

Denrée 

Méthode 
d’application/ 

Dose d’application 
totale 

(g m.a./ha) 

DAAR 
(jours) Min. Max. 

Facteur de 
transformation 
expérimental 
(huile d’olive) 

LMR  
établie 

LMR 
recommandée 

(ppm) 

Olives 
Applications 
généralisées/ 

52,8 à 60 
2 à 7 0,04 0,54 1,6 Aucune 1,0 

 
Conclusion 
 
À la suite de l'examen de l'ensemble des données disponibles, une LMR de 1,0 ppm de 
deltaméthrine est recommandée afin d’assurer une protection contre les résidus dans les olives. 
Les résidus de deltaméthrine respectant la LMR recommandée ne poseront de risque 
inacceptable pour aucun segment de la population, y compris les nourrissons, les enfants, les 
adultes et les personnes âgées. 
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